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L’agenda 2.0 », à 20 h pour la visite, 19 h
pour ceux qui veulent pique-
niquer ou profiter de la nouvel-
le buvette.
Par ailleurs, le mercredi 5 août
à partir de 16 h, l’association
organise sa rencontre men-
suelle « Café-Kuchen » sur la
plateforme centrale de la pas-
serelle du Jardin des deux ri-
ves. Chacun est invité à ame-
ner quelque chose à boire et à
manger pour partager. La ren-
contre est précédée d’une ba-
lade à vélo : rendez-vous à
14 h 30 sur la passerelle.

STRASBOURG

Nouveaux jardins
éphémères
◗ Jeudi 30 juillet. L’associa-
tion Garten//Jardin propose
jeudi 30 juillet de 20 h à 22 h,
une visite des nouveaux jar-
dins éphémères du jardin des
Deux Rives, guidée par Guy
Moritz du service des espaces
verts de la ville de Strasbourg.
Le rendez-vous est au « jardin

Mutzig / Logement social

Faire face au vieillissement
de la population

Le logement social s’adapte aux besoins des personnes à mobilité réduite, qu’elles soient handica-
pées, âgées, ou les deux. Exemple à Mutzig, avec l’aménagement d’une douche.

Clémence Jeanne, rassurée avec la nouvelle douche, qui lui servira tout autant qu’à son mari : « Je faisais
ma toilette au lavabo, c’était dur d’enjamber la baignoire ». (Photo DNA)

■ Dans les prochaines décen-
nies, la part des personnes
âgées occupant des loge-
ments sociaux en Alsace va
plus que doubler, et chez
Opus67, les + de 60 ans re-
présenteront d’ici 30 ans près
de 40% des locataires, contre
13% actuellement : l’office
s’est donc engagé à adapter
10% de son parc locatif so-
cial, soit 850 logements, à
l’échéance 2012. En 2009,
200 logements le sont déjà et
80 autres de manière person-
nalisée. 90% des demandes
d’adaptation du logement
concernent le remplacement
de la baignoire par une dou-
che et 95% de ces demandes
émanent déjà de personnes
âgées. Toute réhabilitation
est pensée en termes d’acces-
sibilité aux personnes à mo-
bilité réduite : espaces réser-
vés pour des aménagements
futurs, largeurs de portes, es-
paces de «giration», rampe
d’accès, etc. Objectif global :
limiter la dépendance et per-
mettre le maintien à domicile
le plus longtemps possible.

Neuf ans qu’il n’a pu pren-
dre de douche. Depuis son
accident vasculaire cérébral
(AVC) en 2000, Claude Jean-
ne, tétraplégique de 73 ans, a
bien sûr eu droit à la toilet-
te... Mais pas de douche. Fau-
te de matériel adéquat, de lo-
gement adapté. Ce qui est en
passe d’être résolu pour ce
locataire d’Opus67, à Mutzig :
une toute nouvelle et toute
spéciale douche remplace la
baignoire, et le lavabo a été
déplacé.

«Fin 2006, une femme de
ménage m’a dit que je pouvais
faire une demande au Départe-
ment», raconte sa femme,
Clémence. Une assistante so-
ciale est venue. L’ergothéra-
peute a fait des plans... » Au-
jourd’hui, Mme Jeanne aurait

pu s’adresser directement –et
uniquement– à son bailleur.
Depuis septembre, Opus67
conduit en effet la procédure
de bout en bout, dans un sou-
ci d’alléger les démarches ad-
ministratives des personnes à
mobilité réduite, souvent
âgées (interlocuteur unique,
durée d’instruction du dos-
sier raccourcie, financement
facilité).

De plain-pied, sans margelle,
grande largeur

En pratique, diagnostic et
préconisations resteront po-
sés par le référent de la Mai-
son départementale des per-
sonnes handicapées (MDPH) :
«On évalue les déficiences du
locataire et leurs répercus-
sions sur sa vie au quotidien,
tout en tenant compte de son
projet », explique Liza Wolff.
Dans le cas du couple Jeanne,
le besoin était double, sa col-

lègue a tout autant considéré
la situation de Claude, per-
sonne handicapée, que de
Clémence, personne âgée :
« Je faisais ma toilette au lava-
bo, c’était dur d’enjamber la
baignoire, j’avais peur de glis-
ser... », raconte-t-elle en exhi-
bant son tapis de bain à gros-
ses ventouses. Avec un "bac"
[Ndlr : le brancard de douche
proposé par l’ergothérapeute],
mon mari aurait eu trop peur !
Je voulais une douche. »

De plain-pied, sans margel-
le, pour laisser passer un fau-
teuil roulant, la douche gran-
de largeur a été conçue avec
des portes à mi-hauteur mu-
nies d’un bloqueur, «afin de
permettre l’assistance d’une
infirmière » pour monsieur,
équipée d’un siège relevable
et d’une poignée d’appui,
d’une robinetterie thermosta-
tique et d’une douchette ré-
glable pour madame, ainsi
que de picots au sol «pour la

rassurer des sensations de
vertige ». L’aménagement, s’il
est pensé pour maintenant,
l’est aussi pour plus tard.
Quand Clémence, 72 ans, au-
ra encore vieilli...

Coût : un peu plus de
5000�, pris en charge par
Opus. L’office se charge dés-
ormais de récupérer les sub-
ventions auprès du conseil
général, lequel finance 40%
du montant (plafonnés à
4000� par logement –hors
Cus–). Pour l’heure, Claude
attend son fauteuil de dou-
che. Le couple a réuni
1850�, il lui en manque en-
core 250. N.S.
-Contact : Opus 67 Direction du
patrimoine 15, rue Jacob Mayer
BP4 67037 Strasbourg Cédex 2.
-A noter que les logements adap-
tés sont répertoriés par Handilo-
gis, une bourse du logement
adapté gérée par le conseil géné-
ral, pour être prioritairement
proposé aux personnes vieillis-
santes et/ou handicapées.

L’agenda
Pêcheurs

l’étang de Wisches. Les tickets
sont vendus à la buvette à
9 �. Sont autorisés : une seule
ligne avec un seul hameçon,
les appâts naturels exclusive-
ment. Contact :
✆06 19 61 10 23.
❏ AAPPMA Durrenbach-
Gunstett-Biblisheim. − Di-
manche 26 juillet de 7 h à
11 h, matinée de pêche à
l’étang de l’Obermatt à Dur-
renbach, en face du parc d’at-
traction « Didiland ». Le prix du
billet est fixé à 7 � et ils se-
ront en vente à l’étang le jour
même.

❏ APPMA Hoffen. − Samedi
25 juillet de 20 h à 6 h du ma-
tin en continu, pêche noctur-
ne. Le site est ouvert à partir
de 18 h 30. La participation est
de 12 � avec repas. Ins.
✆03 88 80 44 23 et
✆03 88 80 46 55.
❏ AAPPMA Wisches. − Sa-
medi 25 juillet de 18 h à
21 h 30, pêche nocturne à

Bas-Rhin / Des aides pour réduire la facture de chauffage

Le programme Renov’Habitat
du Conseil général

■ Tous les détails sur Ré-
nov’Habitat, programme de
subventions à la rénovation de
logements anciens du Conseil
général.

Le Conseil général du
Bas-Rhin a décidé de lancer
un programme ambitieux de
réhabilitation de logements
du parc privé, baptisé Ré-
nov’Habitat 67 dont l’objectif
est d’accompagner financiè-
rement et techniquement les
propriétaires qui engagent
des travaux de rénovation
thermique de leur logement
de plus de 15 ans.

Quels travaux ?
Des fonds exceptionnels

du Conseil Général et de
l’Agence nationale de l’habi-
tat (ANAH) au titre du plan de
relance sont disponibles en
2009 pour financer 335 loge-
ments sur le territoire bas-
rhinois en dehors de la Com-
munauté urbaine de Stras-
bourg.

Rénov’Habitat 67 vise plus
particulièrement les travaux
rapides à réaliser, qui per-

mettent de baisser spectacu-
lairement la facture de chauf-
fage, surtout si le logement
est un bien mal isolé
construit avant 1975.

Les travaux les plus effica-
ces concernent l’isolation des
combles, le remplacement
d’une chaudière ancienne,
l’isolation des murs, même
partielle, tout particulière-
ment ceux exposés au nord.
L’amortissement de ces tra-
vaux se fait en général en 5
ans, voire moins pour les
plus rentables.

D’autres travaux sont fi-
nancés par Rénov’Habitat,
comme les portes et les fenê-
tres : ceux-ci procurent du
confort mais sont moins im-
médiatement rentables.

Quelles conditions ?
Des subventions du Conseil

Général, de l’ANAH, et même
de certaines communautés
de communes sont accessi-
bles aux propriétaires qui oc-
cupent leur logement comme
habitation principale pendant
au moins 6 ans après la fin
des travaux.

Le montant de ces subven-
tions peut faire l’objet d’une
avance par Procivis Alsace
pour permettre aux proprié-
taires de commencer les tra-
vaux avant le versement des
subventions et de ce fait, de
profiter dès cet hiver, de l’ef-
fet des travaux entrepris.

Quelques conditions doi-
vent être remplies : les tra-
vaux doivent être pris en
charge par des profession-
nels du bâtiment, pour un
montant supérieur à 1500�.
Ces travaux ne doivent pas
avoir commencés à la date de
dépôt du dossier de subven-
tion et doivent débuter dans
l’année qui suit la demande
de subvention.

Où se renseigner ?
Des bureaux d’études sont

missionnés gratuitement par
le Conseil général pour assis-
ter les propriétaires dans tou-
tes les phases de leur projet,
du choix des travaux à effec-
tuer au dépôt de la demande
de subvention, en passant
par l’élaboration d’un plan de

financement mobilisant tou-
tes les aides possibles.

Un bureau d’études est pré-
sent sur le territoire de cha-
cune des maisons du Conseil
Général. Les propriétaires
peuvent le contacter par télé-
phone, par courriel ou choi-
sir de le rencontrer lors des
nombreuses permanences
organisées dans les commu-
nautés de communes. Les Bu-
reaux d’études sont :

Maison du Conseil général
de Wissembourg : Cerveau –
M. Colin (cerveau@noos.fr ou
✆0388440908). Maison du
Conseil général de Hague-
nau : Urba Concept – M. Tho-
mann (urba-concept@wana-
doo.fr ou ✆0388683700).
Maison du Conseil Général de
Saverne : Urbam Conseil –
Mme Blanrue (opah@ur-
bam.fr ou ✆0329644516).
Maison du Conseil Général de
Molsheim : ARIM Alsace –
Mme Rung (crung@domial.fr
ou ✆0388102564). Maison
du Conseil Général de Séles-
tat : Urbam Conseil – Mme
Valence (opah@urbam.fr ou
✆0329644519).

(384533)

C R E AT E U R PA R T R A D I T I O N

Du 15 juillet au 14 août 2009 inclus

VENTE ANNUELLE
D’éTé

Linge de maison - Tissus d’ameublement
Coupons - Ligne d’accessoires

MAGASIN D’USINE
68150 RIBEAUVILLE

Ouvert de 9 h 30 à 12 h et de 14 h à 18 h 30
les samedis de 9 h 30 à 18 h 30

www.beauville.com

13,50 € au lieu de 17 €
(Tarif adulte)

Offre valable sur présentation de ce coupon en caisse du soir, ou
pour toute réservation auprès de l’Association Saint Gilles :

7 place du Marché BP 20-67220 Villé
téléphone : 03 88 58 99 11

www.reve-dete.com

offre spéciale lecTeurs dna

Dernières représentations


